
BILAN DES ATTRIBUTIONS 2016





Attributions
hors ZUS

Non
renseigné Total Part des

attributions

1er quartile 50 9 59 21,00%

Quartiles 2 à 4 208 14 222 79,00%

Total 258 23 281

Part des
attributions 91,81% 8,19%

Nombre d'attributions en 2016 : 288

Répartition des attributions en fonction des ressources du demandeur
et de la localisation du logement attribué :

Répartition du parc de logements sociaux :

1. Test sur l'obligation de consacrer 25% des attributions hors
QPV aux ménages du 1er quartile et aux ménages relogés dans
le cadre du renouvellement urbain :

Bilan des
attributions

2016

Objectif de
la loi EC

Nombre d'attributions hors ZUS aux
ménages du 1er quartile 50

Estimation du nombre d'attributions
hors ZUS aux ménages relogés dans
le cadre du RU *

0

Total 50 65

Part des attributions hors ZUS 19,38% 25 %

2. Test sur l'obligation de consacrer 50% des attributions en
QPV aux ménages des quartiles 2 à 4 :

Bilan des
attributions

2016

Objectif de
la loi EC

Nombre d'attributions en ZUS aux
ménages des quartiles 2 à 4

Part des attributions en ZUS 50 %

Loi Egalité CitoyennetéNombre d'attributions pour lesquelles les ressources sont
renseignées : 281

Sources : Infocentre du Système National d'Enregistrement (SNE) - Ministère du Logement et de l'Habitat Durable
Répertoire du Parc Locatif Social 2015 (RPLS) 

Hors ZUS

CC du Montreuillois 492

CC Mer et Terres
d'Opale 1 969

CC Opale Sud 1 558

Total 4 019

Part du parc 100,00%

Nbre de logements sociaux : 4 019

BILAN DES ATTRIBUTIONS 2016

Estimation du seuil du 1er quartile au 1er janvier 2016 : 7 082 €/an/unité de consommation

EPCI : CC du Montreuillois CC Mer et Terres d'Opale CC Opale Sud

Edité le :  27/03/17

NUMERO UNIQUE

* ménages déjà logés dans le parc social dont le motif de la demande est la démolition du logement



Réalisé en 2016

50  attributions

19,38%

BILAN DES ATTRIBUTIONS 2016

Estimation du seuil du 1er quartile au 1er janvier 2016 : 7 082 €/an/unité de consommation

EPCI : CC du Montreuillois CC Mer et Terres d'Opale CC Opale Sud

Edité le :  27/03/17

453  demandeurs

25%
de la demande totale

59  attributions

21,00%

des attributions totales

Objectif de la loi EC

65  attributions

25 %

+ 30,00%

Bilan global des attributions aux ménages les plus pauvres

Loi Egalité Citoyenneté : attributions hors ZUS aux ménages du 1er quartile ou relogés dans le cadre du renouvellement urbain

NUMERO UNIQUE

Hors ZUS

En 2016, le 1er quartile représente :

25%



S.A.
VILOGIA

S.A.
LOGIS 62

S.A. DU
HAINAUT

O.P.H. DE
PAS DE
CALAIS

O.P.H. DE
BOULOGNE

SUR MER
HABITAT

DU
LITTORAL

HABITAT
62/59

Total par
commune

Part de
chaque

commune

Berck 1 6 2 8 17 34,00%

Étaples 2 6 7 15 30,00%

Montreuil 1 5 1 7 14,00%

Camiers 1 1 2 4 8,00%

Cucq 2 1 3 6,00%

Le Touquet-Paris-
Plage 2 2 4,00%

Beutin 1 1 2,00%

Neuville-sous-
Montreuil 1 1 2,00%

Total par bailleur 2 5 7 15 2 19 50

Part de chaque
bailleur 4,00% 10,00% 14,00% 30,00% 4,00% 38,00%

Répartition des attributions réalisées hors ZUS au bénéfice des ménages du premier quartile par commune et
par bailleur :

Répartition du parc de logements sociaux situé hors ZUS par commune et par bailleur :

VILOGIA SA HLM
Logis 62

SA HLM du
Pas-de-

Calais et du
Nord

SA HLM du
Hainaut

OPH du Pas-
de-Calais LTO Habitat Autres

Total par
commune

Part de
chaque

commune

Étaples 18 269 499 121 398 1 11 1 317 32,77%

Berck 49 775 121 273 37 8 1 263 31,43%

Montreuil 101 33 28 87 249 6,20%

Touquet-Paris-
Plage 22 17 54 156 249 6,20%

Camiers 37 53 70 36 196 4,88%

Cucq 79 82 12 173 4,30%

Autres
communes 1 59 80 10 15 3 1 169 4,21%

Rang-du-Fliers 57 9 50 116 2,89%

Verton 65 44 109 2,71%

Neuville-sous-
Montreuil 1 73 74 1,84%

Attin 50 9 59 1,47%

Groffliers 45 45 1,12%

Total par bailleur 120 642 1 642 334 1 134 91 56 4 019

Part de chaque
bailleur 2,99% 15,97% 40,86% 8,31% 28,22% 2,26% 1,39%

ZOOM SUR LES ATTRIBUTIONS HORS ZUS



Répartition des attributions réalisées hors ZUS par bailleur et par quartile :

ZOOM PAR BAILLEUR

1er quartile % Quartiles 2 à 4 % Total par
bailleur

HABITAT 62/59 19 16,24% 98 83,76% 117

O.P.H. DE PAS
DE CALAIS 15 28,30% 38 71,70% 53

S.A. LOGIS 62 5 10,42% 43 89,58% 48

S.A. DU HAINAUT 7 26,92% 19 73,08% 26

O.P.H. DE
BOULOGNE SUR

MER HABITAT
DU LITTORAL

2 28,57% 5 71,43% 7

Objectif de
la loi EC :

25%
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